
Décision n° 00−926 de l'Autorité de régulation des télécommunications en date du 6 septembre 2000
modifiant les autorisations délivrées à des sociétés d'établir et d'exploiter un réseau radioélectrique
indépendant à usage privé du service mobile terrestre (2RP) et attribuant les fréquences associées

Titulaire Commune de l'utilisateur Département
Fréquence d'émission

en MHz

CHAMBRE DE COMMERCE ET D INDUSTRIE MATOURY 97 452,2250

BARBAZANGES TRI OUEST CHATEAUBRIANT 44 468,9000

MAIRIE DE VANDOEUVRE VANDOEUVRE LES NANCY 54 154,1250
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